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Régie de l'énergie

Demande R-3542-2004

	C A N A D A
	RÉGIE DE L'ÉNERGIE



	PROVINCE DE QUÉBEC
District de Montréal

No: R-3542-2004

	SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO, société dûment  constituée, ayant sa principale place d'affaires au 1717, rue du Havre, en les ville et district de Montréal, province de Québec, H2K 2X3

Demanderesse




DEMANDE AFIN D'OBTENIR L'AUTORISATION POUR L'ACQUISITION
D'ACTIFS DESTINÉS À LA DISTRIBUTION DU GAZ NATUREL

AINSI QUE POUR UN PROJET D'EXTENSION DE RÉSEAU

(« projet Gazoduc Bécancour »)
(Articles 31(5) et 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie,
L.R.Q., c. R-6.01 (la « Loi »))

LA DEMANDERESSE EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:
1) Elle est une entreprise oeuvrant dans le domaine de la distribution du gaz naturel au Québec et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l'énergie (la « Régie »);

2) Elle est titulaire d'un droit exclusif de distribution qui lui confère, notamment dans la région de Bécancour, le droit d'exploiter un réseau de distribution et celui de transporter et livrer par canalisation du gaz naturel destiné à la consommation;

3) En vertu de l'article 73 de la Loi, la demanderesse doit obtenir l'autorisation de la Régie, aux conditions et dans les cas qu'elle a fixés par règlement, pour, entre autres, acquérir ou construire des actifs destinés à la distribution et étendre son réseau de distribution de gaz naturel;

4) En vertu du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l'énergie, G.O. II, 5 septembre 2001, no 36, p. 6165, la demanderesse doit notamment obtenir cette autorisation pour l'acquisition ou la construction d'immeubles ou d'actifs destinés à la distribution du gaz naturel, ainsi que pour étendre son réseau de distribution de gaz naturel, dans le cadre d'un projet d'un coût de 1,5 million de dollars et plus;
5) La présente demande tire son origine de la décision D-2002-17 de la Régie portant sur la phase 1 du Plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (« HQD »), décision dans laquelle la Régie a reconnu que l’accroissement de la demande québécoise en électricité justifiait le lancement d’un appel d’offres dès janvier 2002;

6) Suite à cette décision, un appel d'offres fut effectivement lancé le 21 février 2002 par HQD afin d’obtenir 600 MW d’électricité. Cet appel d’offres fut modifié le 14 mars 2002 afin d’augmenter les quantités demandées à 1 200 MW;
7) À l’issue de cet appel d’offres, HQD a conclu en juin 2003 avec TransCanada Energy Ltd (« TCE ») un contrat d’approvisionnement en électricité d’une durée de 20 ans;
8) La Régie ayant approuvé ce contrat dans la décision D‑2003-159, TCE devra produire, à compter du 1er septembre 2006, 507 MW d'électricité à partir du gaz naturel à l'aide de deux turbines à gaz et d'une turbine à vapeur dans une centrale qu’elle projette de construire dans le Parc industriel et portuaire de Bécancour (le « Parc de Bécancour »). De plus, TCE a la possibilité de produire 40 MW additionnels en période de pointe, en fonction des besoins d’HQD;

9) En conséquence, TCE aura un besoin stable, à compter de cette date, de 121 500 m3/h de gaz naturel à cette centrale de Bécancour. Sa consommation pourra augmenter à 127 000 m3/h en période de pointe;

10) Suite à l’approbation par la Régie du contrat intervenu entre TCE et HQD, des négociations ont été entreprises entre la demanderesse et TCE afin de convenir d’un contrat de distribution pour répondre à ce nouveau besoin, ainsi que d’un contrat de remboursement de coûts (« Agreement ») en cas de non-réalisation du projet;
11) Ces négociations s’étant échelonnées sur plusieurs mois, ce n’est que le 30 juillet 2004 que la demanderesse a reçu les copies signées par TCE du contrat de distribution ainsi que de l’Agreement;
12) Ces contrats étant signés, la demanderesse doit maintenant compléter les étapes menant à la construction d'un nouveau gazoduc afin d'approvisionner ce nouveau client;

13) Or, pour que la demanderesse soit en mesure d’opérer ce nouveau gazoduc et de livrer à TCE le gaz naturel faisant l’objet du contrat de distribution à la date prévue de mise en gaz de la centrale de Bécancour, soit le 1er avril 2006, elle doit commander les tuyaux qui seront utilisés pour la construction du gazoduc le ou vers le 16 août 2004, à défaut de quoi elle pourrait ne pas être en mesure de compléter les travaux avant le 1er avril 2006, tel qu’il appert de la pièce SCGM-1, Document 1;

14) Consciente que l’examen de la présente demande d’autorisation requiert un certain délai, mais néanmoins soucieuse de se conformer à son engagement envers TCE, la demanderesse propose donc de scinder le processus d’approbation de la présente demande en deux étapes;
15) Ainsi, la demanderesse s’adresse à la Régie pour qu’elle approuve :
a) par une décision prioritaire à être rendue le ou vers le 16 août 2004, uniquement l’acquisition, pour un montant estimé à 3 600 000$, des tuyaux requis afin de distribuer le gaz naturel, conformément à la proposition déposée en preuve;

b) par une décision à être rendue le ou vers le 22 septembre 2004, la construction du gazoduc reliant le réseau de Gazoduc TQM (« TQM ») au Parc de Bécancour, le tout tel que présenté à la pièce SCGM-1, Document 1; 

16) Au soutien de ces demandes, il importe de souligner que l’Agreement prévoit spécifiquement que la demanderesse se verra remboursée par TCE, si l’une ou plusieurs des situations énumérées à l’article 2 dudit Agreement survenaient, y compris le rejet éventuel par la Régie de la présente demande d’autorisation, l’ensemble des déboursés qu’elle aura encouru, incluant le montant payé pour les tuyaux faisant l’objet de la demande de décision prioritaire. Toutefois, les déboursés relatifs à l’obtention des autorisations requises et ceux ayant trait au bouclage du réseau ne feraient pas l’objet du remboursement, le tout tel qu'il appert d’une copie de l’Agreement présentée à la pièce SCGM-1, Document 5;

17) La description générale relative au projet Gazoduc Bécancour ainsi que les analyses, données et informations requises par la Loi au soutien de la présente demande apparaissent à la pièce SCGM-1, Document 1;
18) Sommairement, la demanderesse projette de construire, à partir du mois de janvier 2005 (pièce SCGM-1, Documents 1 et 2), un gazoduc reliant le réseau de transport de gaz naturel de TQM situé sur la rive nord du fleuve Saint‑Laurent (secteur Trois-Rivières / Champlain) au Parc de Bécancour, et d'effectuer le bouclage de la nouvelle conduite avec le réseau existant;
19) Cette addition au réseau de la demanderesse permettra également d’assurer l’approvisionnement additionnel nécessaire advenant que des clients actuels augmentent leur consommation de gaz ou que de nouveaux clients s’installent dans le Parc de Bécancour;
20) En effet, le réseau de distribution de la demanderesse desservant actuellement le Parc de Bécancour fonctionne déjà, avec l’utilisation d’un compresseur, aux deux tiers de sa capacité. La nouvelle conduite est donc nécessaire afin d’alimenter TCE adéquatement;

21) La présente demande comporte deux scénarios de construction que la demanderesse aimerait faire approuver simultanément, tels que présentés dans la pièce SCGM-1, Document 1;

22) Le premier scénario prévoit la traversée du fleuve Saint-Laurent par forage directionnel alors que le deuxième scénario, peu probable, prévoit l’utilisation de la tranchée ouverte en cas d’impossibilité de réaliser le premier scénario;
23) La demanderesse privilégie le scénario du forage directionnel mais demande tout de même dès maintenant l’autorisation de procéder selon le deuxième scénario, sans avoir à présenter un nouveau dossier, en raison des délais serrés qui font qu'une nouvelle demande à la Régie, dans l'éventualité, peu probable, où le forage directionnel n'est pas réussi, mettrait en péril la date prévue de mise en gaz de la centrale de Bécancour, tel que prévu à la pièce SCGM-1, Document 1;
24) Le coût global estimé du projet Gazoduc Bécancour est de 54 159 166 $ si la méthode utilisée est celle du forage directionnel. Par contre, il faut prévoir un coût additionnel de 7 300 000 $ s'il fallait recourir à la méthode de tranchée ouverte dans le cas peu probable de problème avec le forage directionnel. Ces deux scénarios incluent un montant d'environ 2 315 000 $ pour le raccordement du Gazoduc Bécancour avec le réseau existant dans le parc de Bécancour, tel qu’il appert de la pièce SCGM-1, Document 1;
25) Les données techniques relatives au projet Gazoduc Bécancour et la description du tracé optimal dudit projet apparaissent respectivement à la pièce SCGM‑1, Document 1;
26) Les données financières et économiques relatives au projet Gazoduc Bécancour apparaissent aux pièces SCGM-1, Documents 1, 6 et 7;

a) L'analyse financière est basée sur la méthode des revenus requis, telle qu'approuvée par la Régie. Le coût d'investissement est celui du tracé optimal, selon la méthode du forage directionnel, avec le bouclage du réseau, incluant les frais financiers pendant la construction (projet de base);
b) Les consommations utilisées sont celles prévues par TCE, nettes des volumes déplacés par la vente de vapeur de TCE. Les taux de distribution sont ceux générés par la consommation de TCE, en tenant compte de l’effet sur le taux de distribution de la perte des volumes mentionnés ci-haut;
c) Le projet de base aura un taux de rendement interne de 10,31% et un effet à la baisse sur les tarifs de la demanderesse de 25 474 508 $ sur une période de quarante (40) ans, tel qu'il appert de la pièce SCGM-1, Document 6;
d) Si le projet devait se réaliser en tranchée ouverte plutôt que par forage directionnel, le taux de rendement interne sera de 8,92% et le projet aura un effet à la baisse sur les tarifs de la demanderesse de 16 218 385 $ sur une période de quarante (40) ans, tel qu'il appert de la pièce SCGM-1, Document 7;
e) L’impact du projet sur les tarifs de la demanderesse, incluant une analyse de sensibilité, est présenté de manière détaillée à la pièce SCGM-1, Document 1, page 22;

27) Le projet Gazoduc Bécancour, tel que présenté dans le scénario de base comme dans le scénario en tranchée ouverte, atteint donc un taux de rendement interne supérieur au coût du capital prospectif autorisé par la Régie;

28) Pour ce projet, la demanderesse a déjà mis sous contrat des volumes de vente  représentant 100 % de la marge brute anticipée, le tout tel qu'il appert d'une copie du contrat conclu avec TCE produite comme pièce SCGM-1, Document 4;

29) La demanderesse a déjà obtenu ou est en voie d'obtenir toutes les autorisations provinciales, municipales et autres nécessaires à la réalisation du projet Gazoduc Bécancour, tel qu'énumérées à la pièce SCGM-1, Document 1, page 17 et copie de l’autorisation reçue à ce jour est jointe comme pièce SCGM-1, Document 8;

30) La réalisation du projet Gazoduc Bécancour aura des retombées économiques positives, notamment en créant plus de 496 emplois/année au cours de la construction et en procurant des revenus d’imposition directe et indirecte aux divers paliers de gouvernement, le tout tel que plus amplement expliqué à la pièce SCGM‑1, Document 1, page 19;
31) La présente demande est bien fondée en faits et en droit.

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

ACCUEILLIR la présente demande;
ACCORDER à Société en commandite Gaz Métro, par une décision prioritaire à être rendue le ou vers le 16 août 2004, l'autorisation d'acquérir les tuyaux destinés à la distribution du gaz naturel, conformément à la preuve présentée à la pièce SCGM-1, Document 1;
ACCORDER à Société en commandite Gaz Métro l'autorisation pour la réalisation, selon les deux scénarios de construction, du projet Gazoduc Bécancour tel que décrit à la pièce SCGM-1, Document 1.





MONTRÉAL, le 3 août 2004.






Me Félix Turgeon









Procureur de la demanderesse






1717, rue du Havre






Montréal (Québec) H2K 2X3






Adresse électronique: fturgeon@gazmetro.com






Téléphone: (514) 598-3811





Télécopieur: (514) 598-3839
